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Classe à Projet Artistique et Culturel - PAC - 

prévoyant la participation d'un intervenant extérieur  rémunéré 

Contact avec le conseiller pédagogique en arts visuels, en éducation musicale, 
référent pour montage du projet, le conseiller pédagogique EPS de la circonscription 
(pour les projets arts du cirque et danse) ou le conseiller pédagogique généraliste de 
la circonscription (pour les projets théâtre) 

Pour les dossiers danse et arts 
du cirque -APA 

Vérification auprès du CPC EPS 
que l’intervenant ait un 
agrément validé pour l’année 
scolaire + convention 

Pour les dossiers 
Environnement  

Demande d'agrément (A1) ou 
de renouvellement 
d'agrément (A2) 

Pour les dossiers 
d'enseignements artistiques - 
EAC- et théâtre 

Validation de l’intervenant 
par le Directeur d’école après 
avis du Conseiller 
pédagogique référent 

 

Envoi du dossier finalisé au conseiller pédagogique du domaine artistique concerné 

Validation du dossier en commission PAC 

Etablissement et Signature de la 
Convention PAC (C1) par les 

différentes parties: 

Intervenant/Directeur/IA-DASEN 

Copie au Directeur 

Copie à l'intervenant 
+ Bon de commande établi 
par les affaires financières 

de la DSDEN 

 
Intervention autorisée 



 Légende : 
EAC : Education Artistique et Culturelle - 
éducation musicale et arts plastiques 
APA : Activités Physiques Artistiques 
 Env : Environnement 
A1 : 1ère demande d’agrément 
A2 : Renouvellement annuel 
C1 : Convention PAC 

 

 
 

 
 

 
Envoi par le Directeur de 
l'école de l'attestation de 
service fait à la DSDEN 

 
Saisie de la facture sur 

CHORUS par l'intervenant 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Mise en paiement de la 
facture 
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Intervention exécutée 


